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PPCR- Reclassement nouveaux échelons sommitaux de grades


L’année 2021 marque la dernière étape de la mise en œuvre du protocole Parcours professionnels carrières et rémunérations (PPCR).
A cet effet, deux corps de la filière administrative sont dotés d’un nouvel échelon sommital de grade :
- le grade d’adjoint administratif (C1) avec un 12eme échelon ;
- le grade d’attaché principal d’administration (APAE) avec un 10eme échelon. 

Dans le cadre de l’application de ces évolutions réglementaires, lors du traitement des opérations liées à ces avancements d’échelon, les services RH se sont aperçus que des développements informatiques modificatifs étaient nécessaires du fait des règles de reclassement dans ces nouveaux échelons sommitaux. Les opérations d’avancement d’échelon ne pouvaient donc se dérouler avant la livraison de ces correctifs informatiques. 
Pour cette raison, l’effet fiche de paye de ces avancements d’échelon devrait intervenir sur les traitements de mars ou éventuellement d’avril.

Si ces reclassements n’intervenaient pas dans les délais indiqués, A&I UNSA n’hésitera pas à saisir la DGRH. 
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